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Introduction bis

Accessibilité numérique
Orateur : Erwan le Gall

direction interministérielle du numérique – Pôle « DeSigN »

ministère de la transformation et de la fonction publiques
Développement partiel des abréviations et jeu visuel sur l’apparence de 
DeSigN avec des minuscules et des majuscules qui sont celles de 
l’abréviation DSN.



Introduction ter

Accessibilité numérique
Orateur : Erwan le Gall

direction interministérielle du numérique – Pôle « Design 
des services numériques »

ministère de la transformation et de la fonction publiques
Développement complet des abréviations DSN et DINUM.



Introduction ter

Accessibilité numérique
Orateur : Erwan le Gall

direction interministérielle du numérique – Pôle « Design 
des services numériques »

ministère de la transformation et de la fonction publiques
Partie 1 sur 2



Prononcé et texte projeté

Le texte projeté contient l’essentiel des informations énoncées.



Immersion



Qu’est-ce qu’une situation de handicap ?



 τι κάνετε
(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », vraiment très pâle)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », très pâle : dévoilement 
progressif)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », pâle)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », gris clair, assez contrasté 
pour un grand texte ce qui est le cas ici)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », gris, assez contrasté)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété », noir)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété » explicité, noir)



 τι κάνετε

(texte en alphabet grec, prononcé «ti kanété » explicité, noir et avec la 
traduction : « comment allez-vous ou comment ça va ? »)



Nul besoin d’être une personne handicapée pour être en situation de 
handicap…



Concrètement…



L’accessibilité c’est compliqué ?



L’accessibilité c’est compliqué ?

Question : quelle est la différence entre un PDF accessible et un PDF 
inaccessible ?



L’accessibilité c’est compliqué ?

La différence entre un PDF accessible et un PDF inaccessible ?

Réponse : ça se réduit parfois à cocher la case à cocher « PDF marqué 
(ajouter la structure du document » de la boite dialogue d’export en PDF du 
logiciel de bureautique (si le document est par ailleurs sans défaut 
d’accessibilité).



De quoi parle-t-on ?

Illustration par un diagramme-camembert avec trois parts :

• une très étroite ;

• une d’un douzième ;

• une des presque onze douzièmes restants.

et trois items pour la légende :

• Daltoniens ;

• Daltoniennes ;

• Autres.

Sans relation explicite entre les unes et les autres.



D’accessibilité numérique…

Les items de la légende sont complétés de leur valeur :

• 8 % de daltoniens ;

• 0,4 % de daltoniennes ;

• 91,6 % d’autres.

Ce qui illustre un moyen de rendre le diagramme accessible.



De daltonisme (mais pas que)

Les items de la légende du diagramme-camembert sont déplacés et reliés 
par une flèche chacun à la part correspondante du diagramme.

Cela illustre le fait qu’il y a souvent plusieurs solutions pour résoudre un 
problème d’accessibilité.



Idées reçues : c’est complexe

Mise en vis-à-vis des deux diagrammes, celui sans relation entre secteurs et 
légende et celui avec des flèches établissant des relations. Cette mise en vis-
à-vis contredit l’assertion qui voudrait que ce soit toujours complexe de 
rendre les documents accessibles.



Idées reçues : c’est cher

De même la mise en vis-à-vis contredit l’assertion qui voudrait que ce soit 
cher. Et le mot « complexe » est rayé.



Idées reçues : c’est laid

Même principe pour le fait que ce soit laid. Et les mots « complexe » et 
« cher » sont rayés.



Idées reçues : ni complexe, ni cher, ni laid

En conclusion : ce n’est ni nécessairement complexe, ni nécessairement cher 
et ni nécessairement laid.



Voire c’est élégant !

Quelques captures d’écrans de sites (implicitement) accessibles et plutôt 
esthétiques, même si tout est affaire de goût.

Capture d’écran d’une liseuse en affichage noir et blanc du site DesignGouv. 
Qui illustre le fait que les personnes dyschromates ne sont pas les seules 
impactées par un défaut d’accessibilité lié à l’usage exclusif de la couleur.



Aspect sociétal



Accessibilité, handicap, web… un peu d’histoire



D’une société exclusive avec les deux premières lettres « ex » mises en valeur 
en rouge et aussi souligné, ce qui illustre la résilience à prévoir, en cas 
d’absence de couleurs.

Présence d’une croix rouge pour renfort visuel du message.



Société exclusive où la personne porte seule la responsabilité de ses 
difficultés. Et est qualifiée « d’inadapté social ».



À une société inclusive avec les deux premières lettres «in » mises en valeur 
en vert et souligné, ce qui illustre toujours la résilience en cas d’absence de 
couleurs.

Présence d’une coche verte pour renfort visuel du message.



…où la société assume que le contexte plonge la personne en « situation de 
handicap » et le compense.



Définitions et contexte légal



Le dispositif légal 1/8

• Loi du 11 février 2005   pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2005/2/11/SANX0300217L/jo/texte


Le dispositif légal 2/8

• Loi du 11 février 2005 ;

• Convention relative aux droits des personnes handicapées (ONU) – 
CDPH.



Le dispositif légal 3/8

• Loi du 11 février 2005 ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA.



Le dispositif légal 3/8 bis

• Loi du 11 février 2005 ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA = référentiel général 
d’amélioration de l’accessibilité (explicitation de l’abréviation).



Le dispositif légal 4/8

• Loi du 11 février 2005 ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA (avec un renvoi visuel à la 
loi de 2005 qui explicite que ce décret est pris en application de cette 
loi).



Le dispositif légal 5/8

• Loi du 11 février 2005 ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA ;

• Directive européenne du 26 octobre 2016 – 2016/2102  

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2016/2102/oj


Le dispositif légal 6/8

• Loi du 11 février 2005 ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA ;

• Directive européenne du 26 octobre 2016 – 2016/2102 ;

• RGAA version 4 en 2019.



Le dispositif légal 7/8

• Loi du 11 février 2005 modifiée ;

• CDPH (ONU) ;

• Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA ;

• Directive européenne du 26 octobre 2016 – 2016/2102 RGAA version 4 
en 2019 ;

• RGAA version 4 en 2019.

avec deux flèches explicitant le fait que la directive a impacté :

1. la loi de 2005, qualifiée désormais de « modifiée » ci-dessus ;

2. le décret d’application du RGAA, celui-ci passé en version n° 4.



Le dispositif légal 8/8

• Loi du 11 février 2005 modifiée ;
• Convention relative aux droits des personnes handicapées (ONU) 

Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 – RGAA ;
• Directive européenne du 26 octobre 2016 – 2016/2102 ;
• RGAA version 4 en 2019 ;
• Code pénal, code de l’action sociale et des familles…

Le dernier point soulignant que le RGAA et les textes juridiques associés ne 
sont pas les seuls textes juridiques applicables ayant pour sujet les 
personnes en situation de handicap ou la répression de la discrimination.



Le dispositif légal à venir 1 sur 4

Directive européenne du 17 avril 2019 – 2019/882.



Le dispositif légal à venir 2 sur 4

Directive européenne du 17 avril 2019 – 2019/882

http://data.europa.eu/eli/dir/2019/882/oj


Le dispositif légal à venir 3 sur 4

Directive européenne du 17 avril 2019 – 2019/882 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services.

http://data.europa.eu/eli/dir/2019/882/oj


Le dispositif légal à venir 4 sur 4

Directive européenne du 17 avril 2019 – 2019/882 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services : directive qui 
étend en France l’obligation d’accessibilité au secteur privé, beaucoup plus 
largement (cette obligation existant déjà pour le secteur privé dans d’autres 
pays).

http://data.europa.eu/eli/dir/2019/882/oj


RGAA 4



RGAA 4… quatre items ? (le 4 est entouré)



RGAA 4 mention

Premier élément : la mention obligatoire de la conformité en page d’accueil



Exemple : la mention sur Gouvernement.fr 1/2

Capture d’écran du pied de page du site du gouvernement.



Exemple : la mention sur Gouvernement.fr 2/2

Capture d’écran du pied de page du site du gouvernement, avec la mention 
« Accessibilité : partiellement conforme » entourée pour mise en valeur.



RGAA 4 mention et déclaration

La liste des éléments se complète progressivement :

• Mention de la conformité en page d’accueil

• Déclaration d’accessibilité



RGAA 4 mention, déclaration et liens vers celle-ci 1/2

• Mention de la conformité en page d’accueil

• Déclaration d’accessibilité

• Toutes les pages ont un lien vers la déclaration d’accessibilité



RGAA 4 mention, déclaration et liens vers celle-ci 2/2

• Mention de la conformité en page d’accueil

• Déclaration d’accessibilité

• Toutes les pages ont un lien vers la déclaration d’accessibilité (avec 
flèche vers l’item de liste précédent, soulignant la présence d’un lien 
permettant de naviguer vers la déclaration).



…et schéma pluriannuel

Conclusion avec le quatrième et dernier item :

• Mention de la conformité en page d’accueil ;

• Déclaration d’accessibilité ;

• Toutes les pages ont un lien vers la déclaration d’accessibilité ;

• Schéma pluriannuel.



Mention à afficher « Accessibilité : non conforme »

Explicitation de la condition : sans audit RGAA ou avec un taux de 
conformité < 50 %.



Mention à afficher « Accessibilité : partiellement 
conforme »

Condition : avec un taux d’audit compris entre 50 % et 100 % exclus.



Mention à afficher « Accessibilité : totalement conforme »

Condition : le taux d’audit est de 100 %.



Déclaration d’accessibilité

Les trois parties d’une déclaration d’accessibilité :

• état de conformité ;

• point de contact ;

• voie de recours.



Déclaration d’accessibilité : le point de contact !

La partie la plus importante pour la personne en situation de handicap est le 
point de contact dont il est exigé qu’il soit accessible. Ceci permet de saisir 
l’entité (administration ou entreprise) afin de résoudre le problème que la 
personne rencontre. Réponse sous délai d’une semaine.



La dérogation est-elle rentable ?

De nombreuses sollicitations via le point de contact finiront par coûter plus 
cher qu’une mise en accessibilité du service, et donc la dérogation n’est pas 
nécessairement efficiente, malgré la tentation d’y recourir.
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